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Bulletirl d~ la sociéte liGgeois~ dé Muài~og1e 
N° 2., JfuN.ièr in, 

Un livre dtorgue manusc~lt d'auteur inconnu
 
(Fonds du Conservatoire royal de Musique de Liège)
 

" 

+gnoré, jusqu'à présent, ce :recueil a été découvert dans 
le~ ~tocks non classés de,la Biblibthèqu~ du Conservat oire de 
Liege par M.Maurice Barthelèmy, Bibliothecaire., Nous le remer~ 
cions très vivement pour l'aimable attention 9u'il a eue de 
nous signaler ce manuscrit désormais classé a la cote 
1\és.·35 A.:. Il' est de forme oblongue (19,'5 x 14,:.8 cm) et compte 
~ingt pages manuscrites non foliotées. Restent vingt 
pages vierges, hormis quelques unes utilisées au siècle dernier 
pour des exercices d'harmonie~ 

1- Analyse historique 
Le volume relié en peau de veau remonte au moins au XVIIIe 

$1.èeJ,.e., Il con tient ~on(ip.te-six versets pour orgue d 'auteur 
inconnu.' On n'y trouve aucune mention de lieu de date ou de 
nom de compositeur~ Une seule inscription ~elie figure en page
de garde et fut tracée au siècle dernier - "Don de M.,De Heul .. 
Bibliothèque du Conservatoire royal à Liège~. 

Lucien Dereul était professeur de contrebasse au Conserva
toire royal de Musique de Liège de 1891 à 1914. Comme ce n'est 
pas le seul don de musique ancienne qu t il ait fait au ConserVB·.. 
toire, il serait sans doute intéressant dt,éturiier de plus près 
ce personnage dont la carrl ère ne semble pas avoir laissé de 
souvenir particulier. Aujourd'hui, no:usavons pourtant d'd nous 
limiter à 1 fétude du ·manuscrit lui....m~me ,- réservant l'enqu~te 
concernant Lucien Dereul à plus tard, après inventaire de l' 
ensemble des dons qu'il fit à la Bibliothèque du Conservatoire., 

Trois mains différentes ont travaillé à cet ouvrage.
Nous appellerons A,B et C des trois écritures_ 
L'écriture A ne se trouve qu'à la page 1 
L'écriture C couvre les pages 8 à 13. ' 
L'écriture B enfin, beaucoup plus régulière dans son 

tracé; se trouve dans le reste du manuscrit( pages 2 à 7 • 
pages 14 à 85) .. Il semble qu'il s'ag~sse d'une copie plut~t 
que' d,'un originale s aucune rature nrinterm mpt le texte musi·· 
cal,- sauf quand le copiste se trompe de clé et écrit une tierc:o 
trop haut ou trop bas. 

Le seul élément qui permette de dater approximativement 
le manuscrit est le filigrane imprimé en transparence dans le 
papier. Il représente d'une part le lys de France sommé d'une 
couronne comtale, et d'autre part les initiales J,S. Il seo
ble bien qu'on puisse identifier ce filigrane comme étant 
celui de Jaèques Sammon, fab%ican~ de papier originaire des 
Pays-Bas, travaillant en France, a Nersac, dans l'Angoumois, 
entre 1648 et 1720 (W.CHURCILLL, Watermarks in paper, Amster
dam, 1935; réimpression 1967,pp.25~26;filigranenO 390) 

De plus, on croit qu~av~t 1686, les initiales imprimées 
en filigrane sous ce dessin etaient C D.G" du nom de Claude 
de George, mattre papetier au service <le Jocques Salmon(BHIQUE~', 
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Les filigrane~l_uLeipzigl 1923, p.395 >. On pourrait dès lors 
situer le vol~e étudie dans la période comprise entre 1686 
et 1720. Il est in'ércssant de signal~r que l~ Livre d'orzqc
de Lambert Chaumont ( HuYt 1695) a ete imprime sur un papier' 
avec un filigrane de la meme espèce. 

,g- La musique 
Les 96 versets du recueil sont répartis en Huit Suites, 

écrites dans les huit tons d'Eglise en usage dans le plain
chant. Il s'agit donc d'un livre d'orfte complet, à usage
liturgique. Chaque verset pour orgue ~ait dest~né à remplacer 
un verset d'hycne ou de prose à V~pres ou à la rand'cesse. 
L'orgue alternait ainsi avec le choeur suivant n usage général 
en Europe catholique et attesté en nos régions par divers 
docUIJents. 

( Cf. le Salve Re~ina de BABOU (Liège, 1709) in "Treize 
pièces de Babou(1709 e 1710~ publiées d'après ~e manuscrit 
du Conservatoire Royal de Liege par Pierre Froidebise. Ed. 
de la Schola Cantorum. Paris,1959)

(De cême le texte suivant, extrait d'un oUnuscrit concer
nant l'organisation intérieure du Chapitre des Dames nobles 
d'Andenne (1760) in Analectes pour servir à l'histoire ecclé
siastique ,de la Belîi~üë;--t.12. If A V~pres 1 l 'orgue touche 
le premier vers de ' yane, les pr~tres chantent le deuxièoe, 
la vhantre COD~ence le troisièoe vers, ainsi alternativeoent 
jusques à la fin; ( ••• ) Les prêtres chantent l'antienne de 
Ma~ificat Jusques à ooitié ; 1& chantre reprend le reste 
qU elle acheve avec toutes les dames; ensuite l·orgue touche 
le premier vers de Magnificat qui sera chanté alternativenent 
comne l'hymne" (pp.338-339)

( A ln grûnd'nesse : ~L'orgue touche le preoier Kyrie,
les prêtres chantent le deuxième, la chantre commence le 
troisième, ainsi alternativenent jusques à la fin. La même 
chose s'observe au Gloria in excelsis et à toutes les proses, 
et Sanctus et Agnus" (p.341) 

Les versets de notre Livre d'orfïe forment un ensenble 
hODogène, d~ à un seul compositeur. faut peut-être excep
ter de cet ensemble la suite de six pièces (pP.8 à 13), écri
tes en C , dont le style est un peu plus fougueux. 

Enfin, remarquons que les quatre premières suites sont 
doubles: elles se composent d'une suite française et d'une 
suite "italienne". Les quatre dernières suites groupent uni
quement des versets "à l'italienne". 

Les pièces françaises 
Elles sont écrites intégralement dans le style de la 

DUsique d'orgue française du XVIIe siècle. On trouve ainsi des 
Pleins ieux, des Duos, des Fu~es, des Basses et Récits de 
~iëopeî e, des Comets, un D~ogue, un Recit de trompette
à deux vois récitantes; au total, trente-cinq piêces. 

On notera cependant l'absence de Trio de Tierce en tail
le et de Voix hUDaine. Les pièces "françc.:1ses" sont ecrites 
en clé de sol et clé de fa 3e ligne. Leur longueur moyenne 
est de quinze mesures. Les chiffrages de cesures ecployés 
sont C t 2 et 3. 
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L'orneoentation est aussi typiquement française: nordants, 
f~attés, coulés! pincés, ports de voix, erpeggiando. Petit 
detail, mais tres curieux: le port de voix opparatt deux fois 
sous le signe A Or, Chau.mont - et nccidentelleoent Babou 
sont les seuls auteurs connus à utiliser ce graphisoe. Si~~
Ions aussi que le flatté est indiqué par le signe / Ce 
graphisme est rare dans 10 crusique d'orgue où l'on préfère
inscrire cet ornewent en toutes notes. 

Les versets ftà l'italienne" 
Ce genre de versets est, en fait, international. Meis 

ila été spécialement cultivé en Italie: Carissimi, Frcsco
ba~di, Zipoli nous en ont laissés. ,En Allemagne, Eberlin en 
a écrit plusieurs suites. Aux Pays-Bas, A. Van den Kerkhovén 
ena conposés également. Par contre, jusqu'à présent, on nJen 
conna!t aucun exemple écrit par un organiste français. 

Ces versets, aunocbre de soixante et un sont très courts:: 
six ou sept oesures en ooyenne o Ils sont groupés en huit 
suites de sept ou huit versets. On y trouve une grande varié
té de oesures : C ~ 3 2 6/4 3/4 3/8 6/8 • 

~ Le coo,ositeur adopte deux structures différentes. En 
debut'et en fin de chaque suite, on trouve un verset d~ style 
libre~ débutant généralenent par une pédale de tonique qui 
sert de support auX roulades qui se déploient au soprano. 
Les autres versets sont fugués i ils cornr.1encent par une expo·· 
sition à deux ou trois voixl suivie d'un court divertiseocont; 
ils se terBinent souvent sur une nouvelle entrée du thèoe. 

La viveci té des thènes, ln grande variété des développe·
09n~s rendent cet~e musique très vivante. L'inpression 
gener~le qui se deguge du recueil est le clnssicisoe du style 
et de l'inspiration; aucun archo!sDe, Dais aucune concession 
au style galcnt du XVIIIe siècle. On remarquera l'abandon 
connlet de la oodclité et l'cffirù~tion nette des tonalités 
o.odcrnes. 

1- Conclusions 
D'où provient ce Livre d'orgue? 
Coopte tenu de la langue enployée, de le registration

do l'orgue, du style et de l'ornementation ousicale, il 
provient d'une contrée de culture frcnço.ise. On peut éoettrEl 
une présooption d'origine en faveur de Liège, en fonction 
des trois considérations suivantes : 
1° Le voluo.e se trouve ~ns une bibliothèque liégeoise. 
2° Deux détails techniques soulignent cette appnrtonence
liégeoise : 
a) le port de voix - noté A - ne se trouve que dans le 
Livre d'orgue de Chaunont et dans le oonuscrit de Babou, tous 
deux d'origine liégeoise. 
b) L!utilisation du jeu de trocpette en réci ts est peu eournnte 
en Fronce (et coins encore en doubles récits ). A liège, pnr 
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contre, ce genre de nélonges est ~ecobOandé par Chauoont et 
la prédilection de Babou pour les solos de troopette et les 
fanfares est évidente. Il seuble donc qu'à Liège le jeu de 
tronpette en solo ou double solo oit été perticulièreoent 
apprécié. 
3° La coexistence des s;yles français et "italien" est bien 
à l'inuge de la nusique liégeoise en cette fin du XVIIe siè
cle, tiraillée entre Paris et Rone. 

De guand datent ces pièces? 
L'analyse stylistique fait ressortir le classicisoe de 

cette oeuvre. Quoique les lioites chronologiques de la ousi
que d'orgue classique soient assez floues et varient suivant 
-le$ lieux, on la situe hnbituellenent entre 1660 et 1730. 
Ces dates, confirnent les linites résultam~ de l'analyse du 
filigrane s 16a6 à 1720. 

Qui est le conpositeur de ce Livre d'orgue? 
Serait-ce le Liégeois Babou ? Il senble que non; les 

coopositions de Babou ont un tour plus plaisant, plus léger.
Buston peut-être ? Nous ne possédons que deux pièces de ce 
conpositeur ; c'est trop peu pour se faire une idée claire 
de sa oanière d'écrire. 

Pourrait-ce être l'opus 1 de Laobert Chouoont dont on 
ne conna!t que le second Livre d'orgue (1695) ? Certaines 
affinités rapprochent notre anonyoe de ChaurJont. Tous deux 
écrivent huit suites dans les huit tons d'Eglise. Ils sont 
à'peu près les seuls à noter le port de voix par le signe 
L'ntnosphère détendue, l'égalité d'huoeur se tetrouvent dons 
les deux recueils. Et si ln technique du contrepoint et l'art 
dudéveloppeoent sont un peu noins élaborés chez l'anonyoe, 
cela pourrait préciséoent faire penser à une oeuvre de jeu
nesse de Chauoont. Notons encore que les oentions prini toni, 
secundi toni, etc sont en latin chez l'nnonyoe et que 
Chbuoont etait prêtre ( en religion, père Laobert de Snint
Théodore, de l'Ordre des CarDes de Liège) 

Cependant, l'analyse nusicale déoent cette séduisante 
hypothèse. En effet, les tonalités sont claireoent établies 
choz l'anonyne, alors que Chaumont reste fort oodal dans 
nobbre de ses coopositions. Et surtout, le processus des 
nodulations est fort différent s Chauoont revient constrDilent, 
dans le courant du oœceau, à la tonalité de base. Chez l'nno
nyoe, seuls le début et ln fin des pièces sont dans le ton 
de ln tonique. Enfin~ les oorches d'hnroonie sont plus noo
breusGs et plus systenntiques dhez l'auteur inconnu et son 
sens du rythoè est plus nnrqué (dons les pleins-jeux par eX3D~ 
pIe ). 

Il nous est iopossible aujourd'hui et il sere sans doute
 
fort difficile da roopre l'anonynat de ce cOD~ositeur, sans
 
doute liégeois, qui vécut fin XVIIe-début XVIIIe siècle.Celn
 
ne nous eopéchero pos d'apprécier la valeur Dusicnle de ses
 
cOupositions dont nous publions quelques exenples en annexe.
 

J.-P. DELVILLE
 


